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                    Résumé
                

                                    
                        
	La médecine légale s’ancre depuis longtemps dans les savoirs naturalistes et normatifs qui mettent en signes et sens judiciaires le corps meurtri. Connus des Romains selon le Digeste, en place dans les coutumiers médiévaux, imposés par la législation des &Eacute;tats absolutistes dans les cas de grossesse illégitime, d’infanticide, d’empoisonnement et de blessures mortelles ou non, devenus routiniers et réglés par des &Eacute;dits multipliés au temps des Lumières dans le cadre de la justice pénale, les savoirs médico-légaux s’imposent comme la médecine du crime. La médecine légale, qui s’est construite comme une science depuis le XIXe siècle entre la scène du crime, l’université, la morgue, le laboratoire et les cours de justice, a une histoire qui remonte à la Renaissance au moins.


	En atteste cet ouvrage constitué d’archives. Il donne à lire un corpus inédit d’environ 400 expertises médico-légales que signent au XVIIIe siècle à Genève des chirurgiens et des médecins assermentés en justice. Autour des enjeux judiciaires de l’expertise médico-légale qui limite l’arbitraire du juge, cette documentation permet d’historiciser la fabrique institutionnelle et sociale du savoir médico-légal sur le terrain du crime. L’investigation judiciaire et les expertises médico-légales qualifient et mesurent les conséquences morbides du passage à l’acte suicidaire ou criminel. Par l’objectivation naturaliste des plaies et des traumatismes, les experts mettent en indices judiciaires les corps meurtris.
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            Michel Porret

            1Le crime et ses circonstances. De l’esprit de l’arbitraire au siècle des Lumières selon les réquisitoires des procureurs généraux de Genève, préface de Bronislaw Baczko, Genève, Droz, 1995 (prix Montesquieu 1995).

            2Montesquieu, Réflexions sur la Monarchie universelle en Europe, édition critique, Genève, Droz, 2000.

            3L’homme aux pensées nocturnes. Pierre Frémont, libraire et explicateur de rêves à Genève au siècle des Lumières, Genève, Métropolis, 2001.

            4Beccaria. Le droit de punir, Paris, Michalon, 2003 (traduit en italien, 2013).

            5Sul luogo del delitto. Pratica penale, inchiesta e perizia giudiziaria a Ginevra nei secoli XVIII-XIX, Bellinzone, Casagrande, 2007.

            6Sur la scène du crime. Pratique pénale, enquête et expertises judiciaires à Genève (XVIIIe-XIXe siècle), Montréal, PUM, 2008.

            
              7
              
                Collectifs
              
            

            8Discipline : usages, figures, Équinoxe, 11, 1994.

            9La peur au XVIIIe siècle : discours, représentations, pratiques, Genève, Droz, 1994 (avec Jacques Berchtold), traduction japonaise, Tokyo, Hosei University Press, 2003.

            10Le jardin de l’esprit. Textes offerts à Bronislaw Baczko, Genève, Droz, 1995 (avec François Rosset).

            11Être riche au siècle de Voltaire, Genève, Droz, 1996 (avec Jacques Berchtold).

            12Beccaria et la culture juridique des Lumières, Genève, Droz, 1998.

            13Le corps violenté : du geste à la parole, Genève, Droz, 1998.

            14Pornographie, Équinoxe, 19, 1998 (avec Wagih Azzam).

            15Homo criminalis. Pratiques et doctrines médico-légales XVIe-XXe siècle, Équinoxe, 22, 1999 (avec Vincent Barras).

            16Rousseau visité, Rousseau visiteur. Les dernières années 1770-1778, Genève, Droz, 1999 (avec Jacques Berchtold).

            17Guerres et paix. Mélanges offerts à J.-C. Favez, Genève, Georg, 2000 (avec Jean-François Fayet et al.).

            18Le temps de Montesquieu, Genève, Droz, 2002 (avec Catherine Volpilhac-Auger).

            19L’Encyclopédie méthodique. Des Lumières au positivisme, Genève, Droz, 2004 (avec Claude Blanckaert et Fabrice Brandli).

            20Penser l’archive, Lausanne, Antipodes, 2005 (avec Mauro Cerutti et Jean-François Fayet).

            21« Politique et culture », Dix-huitième siècle, no 37, 2005.

            22Le criminel endurci. Récidive et récidivistes du Moyen Âge au XXe siècle, Genève, Droz, 2006 (avec Françoise Briegel).

            23Les sphères du pénal. Avec Michel Foucault, Lausanne, Antipodes, 2007 (avec Marco Cicchini).

            24Sens des Lumières, Genève, Georg, 2007.

            25Réseaux de l’esprit, Genève, Droz, 2008 (avec Wladimir Bérélowitch).

            26L’ombre du diable. Michée Chaudron, dernière sorcière exécutée à Genève, préface d’Alessandro Pastore, Genève, Georg, 2009. (avec Ludovic Maugué, Sonia Vernhes-Rappaz et al.).

            27Objectifs bulles. Bande dessinée et histoire, Genève, Georg, 2009.

            28La chaîne du pénal. Crimes et châtiments dans la République de Genève sous l’Ancien Régime, Genève, Georg, 2011 (avec Marco Cicchini, Vincent Fontana, Ludovic Maugué, Sonia Vernhes-Rappaz).

            Fabrice Brandli

            29L’Encyclopédie méthodique. Des Lumières au positivisme, Genève, Droz, 2004 (avec Michel Porret et Claude Blanckaert).

            30Une résidence en République. Le résident de France à Genève et son rôle face aux troubles politiques de 1734 à 1768, préface de Michel Porret, Genève, SHAG, 2007.

            31Le nain et le géant. La République de Genève et la France au XVIIIe siècle, cultures politiques et diplomatie, préface de Michel Porret, Rennes, PUR, 2012.

            32Voltaire, Discours présenté par les natifs, Requête présentée aux seigneurs médiateurs le 23 avril 1766, Mémoire, introduction et édition critique, Les Œuvres complètes de Voltaire, 61A, Oxford, Voltaire Foundation, 2012.

            33Voltaire, Rescrit de l’empereur de la Chine, introduction et édition critique, Les œuvres complètes de Voltaire, 51B, Oxford, Voltaire Fondation, 2013.
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            1Au cours de ces trois dernières décennies, la médecine légale a bénéficié des progrès spectaculaires des nouvelles technologies issues notamment de la biologie, de la chimie, de l’imagerie, avec pour résultats des capacités d’investigations beaucoup plus performantes. Cette évolution n’a évidemment pas échappé aux médias. Médiatique de par ses fonctions au service de la cité en général et des autorités judiciaires en particulier, cette « médecine de crise », pour reprendre une formule d’un médecin légiste célèbre, s’est particulièrement popularisée sous l’impulsion des médias notamment à travers la littérature policière, le cinéma et les séries télévisuelles.

            2En dépit de cet intérêt médiatique récent, il convient de rappeler que la médecine légale est l’une des plus anciennes disciplines enseignées dans les facultés de médecine. Dès leur création, les premières facultés de médecine en Europe se sont toutes dotées de chaires de médecine légale. On attribue à ce titre la paternité de la médecine légale aux médecins/chirurgiens de la Renaissance comme, entre autres, Ambroise Paré en France, Félix Platter à Bâle et un peu plus tardivement Paolo Zacchia en Italie. À cette époque, la médecine légale était un art médical essentiellement descriptif et souvent préoccupé par des considérations davantage militaires que civiles. Néanmoins avec le temps, le champ d’action de la discipline s’est diversifié au fur et à mesure des besoins manifestés par les autorités de police et de justice. Cette évolution a contribué à la mise en place d’une approche et d’une réflexion déjà bien établies au XVIIIe siècle ainsi que le montre l’important travail d’anthologie entrepris par Fabrice Brandli et Michel Porret à travers l’étude de 377 textes de protocoles d’expertises médicolégales rédigés entre octobre 1716 et août 1792, issus de 239 dossiers de procédures criminelles, extraits des archives criminelles de la République de Genève. À cet égard, il est remarquable de constater que déjà à cette époque la pratique de l’interdisciplinarité était courante avec des interventions d’experts de compétences différentes, mais complémentaires, comme le chirurgien, le médecin, la sage-femme et le pharmacien-apothicaire. La rédaction des constats médico-légaux de l’époque n’est pas non plus sans rappeler au plan formel la présentation actuelle des rapports et constats rédigés par les experts en médecine légale. Quant au contenu, on est souvent surpris à la lecture par la manière dont sont exposés les faits, les constatations médicales et les éléments du raisonnement médico-légal en tout point semblable avec les pratiques actuelles.

            3Mais ce qui nous semble le plus important à souligner, c’est l’époque choisie par les auteurs pour leur étude. Ce choix n’a certainement pas été le fruit du hasard. En effet, le siècle des Lumières, a été marqué sous l’impulsion des nouveaux philosophes par un bouleversement des mentalités, notamment au plan de la pratique judiciaire. C’est en effet l’époque à laquelle commence à émerger l’idée d’une part que l’administration de la preuve devait ou pouvait se substituer à la recherche de l’aveu jusqu’alors extorqué parfois sous la torture et d’autre part que toute personne accusée devait pouvoir faire valoir ses droits à sa propre défense. À ce titre, il n’est pas exagéré de considérer le XVIIIe siècle comme une période charnière et déterminante pour le développement de la médecine légale dont les fondements justificateurs reposent précisément sur ces deux concepts que sont la reconnaissance de la primauté de la preuve sur l’aveu et des droits de la défense. C’est ainsi, comme le mentionnent Fabrice Brandli et Michel Porret, qu’à Genève l’abolition de la torture est intervenue en 1738 et les droits de la défense ont été légalisés dès 1734 avec l’introduction de la possibilité d’une plaidoirie d’avocat au cours des procès. Dès lors, cette transformation des idées aura évidemment un retentissement considérable sur le déroulement des enquêtes judiciaires en accordant une importance primordiale aux indices étayés sur la base de preuves scientifiques, au nombre desquelles figurent les preuves médicales et biologiques que vont devoir par la suite, apporter les médecins légistes. Au cours du XIXe siècle, la médecine légale devient comme le soulignent très justement Fabrice Brandli et Michel Porret « une science constituée et une discipline indissociable des pratiques judiciaires et des procédures policières ».

            4Toutes ces considérations plus ou moins intuitives méritaient d’être contrôlées et argumentées sur la base de données concrètes et bien établies. Grâce au travail rétrospectif et méthodique de Fabrice Brandli et Michel Porret, c’est chose faite. Nous savons désormais que les corps meurtris dont les résultats des investigations médico-légales ont été consignés dans les 377 protocoles extraits des archives criminelles de la République de Genève suscitaient déjà au XVIIIe siècle les mêmes interrogations fondamentales qu’aujourd’hui : pourquoi, quand et comment ? À charge pour les experts concernés d’y répondre avec les connaissances médicales et scientifiques du moment. Cette « médecine légale des Lumières » apparaît ainsi, à bien des égards, peu différente dans son mode opératoire et sa réflexion de la discipline que nous pratiquons de nos jours. À trois siècles de distance, le constat est surprenant mais bien réel puisque la raison d’être de la médecine légale n’a, dans les faits, pas varié depuis l’émergence de la pensée philosophique du siècle des Lumières d’où elle tire ses racines. C’est du moins l’interprétation que nous nous permettons d’avancer à la lecture de cet ouvrage passionnant de Fabrice Brandli et Michel Porret. Au nom de la communauté médico-légale que nous nous proposons humblement de représenter, qu’ils en soient remerciés.

          

        

        Auteur
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Directeur du Centre universitaire romand de médecine légale.
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            1Depuis le XIXe siècle, la médecine légale s’est socialement et institutionnellement construite comme une science exacte des corps violentés. Or son histoire remonte à la Renaissance au moins, pour ne pas évoquer la médecine du forum des Romains ou alors les coutumiers médiévaux. Cet ouvrage aborde l’historicité de cette discipline à un moment important de sa généralisation institutionnelle. Sa première partie revient sur la contextualisation des pratiques médico-légales entre l’Ancien Régime et le XIXe siècle. Il s’agit de comprendre la transition épistémologique entre les savoirs épars et les savoirs constitués pour saisir l’emboîtement des seconds dans les premiers. La seconde partie de cet ouvrage est constituée d’archives tirées de procès criminels. Il donne à lire un corpus inédit d’environ 400 rapports médico-légaux que signent au XVIIIe siècle à Genève des chirurgiens et des médecins assermentés. En soulignant les enjeux judiciaires de la culture de l’expertise médico-légale comme creuset de la certitude dans la pratique pénale sous le régime arbitraire des délits et des peines, cette collection documentaire permet d’historiciser la fabrique institutionnelle et sociale du savoir médico-légal dans le ressort étroit de la République souveraine de Genève. Soit l’économie de l’investigation judiciaire et des expertises médico-légales qui mettent en indices et parfois en preuves les corps meurtris levés, quelquefois même examinés, sur les scènes du crime, du suicide et de l’accident.
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            Principes généraux

            1Les expertises de médecine légale qui sont publiées dans la seconde partie de cet ouvrage sont tirées des procédures criminelles conservées aux Archives d’État de Genève (PC, première série). Elles sont généralement transcrites et restituées selon l’orthographe, la grammaire, l’accentuation d’origine pour en comprendre l’esprit. Les interventions ponctuelles et textuelles des experts sous forme de ratures, de mot partiellement voire complètement biffé, d’ajout en suscription, de note marginale ou en bas de page, sont mentionnées entre crochets. Lorsqu’il manque en tout ou en partie des mots nécessaires à la bonne compréhension du texte, ils sont également ajoutés entre crochets. Les mots ou les bribes de mots illisibles sont signalés de la même manière.

            2Les expertises sont numérotées et éditées de façon chronologique. Elles sont intitulées selon la nature du contentieux criminel, les dates extrêmes de la procédure (saisie, bouclement) et la cote archivistique du document. Chaque expertise est précédée d’un résumé du cas qui expose le contexte de l’intervention de l’expert. Le titre de chaque expertise rappelle la nature de la source (le plus souvent un rapport intitulé « verbal », plus rarement une déposition, voire une lettre). S’y ajoutent les mentions de la compétence, du nom du praticien ou des praticiens, la date et, entre crochets, le foliotage de l’expertise. Dans la mesure du possible, l’identité des experts est donnée en note. Quelques extraits des « conclusions » (réquisitoire) de l’un ou l’autre procureur général de la République sont aussi donnés à lire lorsque les résultats des expertises y sont commentés pour qualifier le délit et établir la peine.

            Modernisation

            3Pour garantir la lisibilité des expertises, les règles actuelles ont été appliquées dans les situations suivantes et sans autre indication :

            
              	Les noms propres de lieux et de personnes sont généralement modernisés et uniformisés dans tous les cas. En cas de doute, le patronyme modernisé probablement correct est indiqué entre crochets à la suite du nom tel que l’expert l’a écrit.

              	Lorsqu’une abréviation est susceptible d’une lecture fautive, elle est résolue entre crochets.

              	Seules les erreurs manifestes de rédaction sont signalées par [sic].

              	L’accentuation d’origine est respectée, hormis les trois cas suivants. Les accents sont ajoutés au participe passé masculin singulier, sur la dernière lettre d’un mot quand il s’agit d’une voyelle et sur la majuscule des noms propres de personne et de lieux.

              	« & » et « &c » sont résolus en « et » et « etc. ».

              	À l’exception des locutions courantes, la citation d’un mot ou d’une phrase en latin est restituée en italique.

              	La majuscule est ajoutée après un point final.
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            « La théorie devient inutile à celui qui ne sait pas mettre en pratique la chose démontrée, parce que l’on n’est véritablement instruit que lorsqu’on est en état de joindre la pratique à la théorie, à la différence des docteurs de morale qui s’en tiennent ordinairement à la théorie sans descendre à la pratique1. »

            « Combien cette lutte sera terrible et opiniâtre ! du moins, le corps meurtri de la victime, ses vêtements déchirés, attesteront ses inutiles efforts ; elle aura laissé l’empreinte de sa main sur le visage de son ennemi ; elle aura poussé des cris de désespoir ; ils auront retenti dans le voisinage2. »

            « Pour avoir une idée positive de la médecine judiciaire, il faut la suivre dans sa marche, dans ses transformations à travers les âges ; nous apprécierons ainsi son domaine actuel, et par l’étude de son passé nous ferons entrevoir le rôle qu’elle jouera peut-être un jour dans les institutions publiques3. »

            1Cet ouvrage d’archive judiciaire est consacré au XVIIIe siècle. Il étudie la genèse, la mise en pratique, le développement croissant et la culture des savoirs médico-légaux sur les scènes de la violence sociale. Depuis le « père de l’anatomie moderne » André Vésale, cette discipline s’affirme et se développe dans la longue durée en tant que savoir naturaliste et matérialiste du corps meurtri4. À la Renaissance, cette médecine moderne déploie son économie expérimentale et probatoire dans l’ouverture et l’autopsie des « corps vils5 ». Au théâtre anatomique, le chirurgien qui ouvre le cadavre veut penser et comprendre les mécanismes de la vie pour montrer aussi les pathologies du corps. La mort explique la vie. Sur le terrain de l’instruction pénale, la médecine des crimes de sang et sexuels applique cette démarche analytique et naturaliste6. Le corps meurtri permet au chirurgien et au médecin de reconstituer les mécanismes du passage à l’acte. Si le temps des Lumières est une période de transition proto-pénale entre le régime arbitraire des délits et des peines et celui de leur légalité sous l’État de droit (code pénal de 1791 et de 1810), il est aussi, avant le grand médecin légiste François Emmanuel Fodéré, le moment d’une mutation lente entre les savoirs épars de la médecine judiciaire et les savoirs constitués en science de la médecine légale. Ce livre documente cette évolution épistémologique des savoirs médicaux sur le corps violenté que livrent les archives criminelles.

            2Autour du « paradigme indiciaire », qui soutient toute investigation judiciaire sur la scène du crime7, la médecine légale applique les notions médicales aux nombreuses questions du droit criminel. Le légiste diagnostique la pathologie du corps meurtri lorsque la victime est vivante. Il évalue au mieux les conséquences morbides de la violence. Il vérifie, prouve et authentifie le décès naturel, suicidaire, accidentel ou criminel d’un individu. Avec les indices corporels, il en certifie le sexe, l’âge, l’identité et les circonstances matérielles. Il démontre le moment probable de la mort avec l’établissement de sa cause et du mode opératoire8. Parmi d’autres praticiens de sa génération, un généraliste sans grand renom définit vers 1840 le savoir médico-légal comme :

            
              « L’application des documents que nous fournissent les sciences médicales aux différentes questions du droit civil, criminel et canonique, pour les éclairer et les interpréter convenablement. La Médecine légale n’est pas une partie de la Médecine, mais la Médecine tout entière à ce double but : l’institution des lois et l’administration de la justice. […] Science fort difficile, car non seulement elle exige l’universalité des connaissances médicales, mais souvent de ce qu’il y a de plus transcendant dans la science, ce qui n’est pas nécessaire pour la pratique ordinaire de la Médecine9. »

            

            3Cet ouvrage est ancré dans l’archive pénale. Il considère que la médecine légale est une forme particulière de science sociale et naturelle des corps meurtris. Toujours assermenté, l’expert applique ce savoir à des cas concrets dans le cadre judiciaire d’une instruction criminelle qui soutient, régularise et authentifie le droit de punir.

            4Dès le XVIe siècle, l’État justicier monopolise le droit de punir contre la vengeance privée. Avec la culture européenne du supplice public, l’obligation répressive devient hégémonique dans le ressort unifié d’une juridiction10. Affirmant la souveraineté de l’État, l’appareil de justice est demandeur d’expertises, car les magistrats doivent établir, avec une relative certitude, le corps du délit selon les circonstances variables du crime. « Consultation », « certificat », « rapport », « visite », « verbal » : l’expertise manuscrite est rédigée dans l’urgence de l’instruction criminelle. Bien souvent sur la scène de la violence. Elle formalise l’« acte dressé par l’ordre de l’autorité ». Suite à la « visite » du justiciable vivant ou mort, l’expert la rédige, la date et la signe pour le juge du siège. Il y expose le processus de la saisie judiciaire du cas. Il y ajoute les constatations pathologiques du corps meurtri. Il y développe les « faits, et les conclusions qui en découlent11 ». Témoignage de visu, le verbal d’expertise authentifie et certifie l’observation directe pour objectiver au mieux la morbidité corporelle et ses conséquences sanitaires. Incarné par le corps meurtri du justiciable excédé, frappé, assassiné, empoisonné ou violé, le dol motive et permet le déploiement du processus d’expertise. Il focalise l’œil du praticien qui doit « indiquer les moyens d’éclairer la justice sur la nature et la cause des crimes commis sur les membres du corps social12 ».

            L’honneur et la conscience du légiste

            5Croissante dans la pratique pénale durant le XVIIIe siècle, l’économie de l’expertise médico-légale atténue l’incertitude judiciaire liée à la morale, aux usages irréguliers et à l’arbitraire du juge. La tradition, la modernité institutionnelle et les enjeux normatifs de l’expertise ressortent de l’archive judiciaire. Celle-ci peut-être définie comme la mémoire institutionnelle des violences sociales, celles du crime, du suicide et de l’accident. Encore mal connue pour l’Ancien Régime en raison de sa dispersion dans de très nombreuses procédures judiciaires, la figure des auteurs d’expertises médico-légales inspire cette enquête sur la façon de mener la leur. Avec l’archive, notre investigation souligne le régime d’historicité et la centralité judiciaire que les experts assermentés occupent au XVIIIe siècle dans la chaîne du pénal13. Ils tentent d’objectiver la qualification du crime selon les indices matériels du corps meurtri.

            6Peut-on douter de l’« importance et de la gravité » du rôle que remplit le médecin légiste demande le praticien Charles Vibert, expert près le tribunal de la Seine ? La « déposition du médecin légiste » est cruciale. Elle entérine le rapport qui synthétise les faits observés sur le corps blessé ainsi que le cadavre. Or, à l’instar de l’assermentation du témoin qui instaure un régime de « vérité judiciaire », le serment de l’expert valide l’éthique médico-légale. Celle de la vérité judiciaire de laquelle découle le sort d’un justiciable. Selon le docteur Étienne Martin, proche collaborateur d’Alexandre Lacassagne, le patron de l’« École lyonnaise » de médecine légale, l’expert prête serment devant le magistrat qui l’a commis de faire son rapport et de donner son avis en « honneur et conscience ». La certitude expertale induit l’« acquittement ou au contraire la condamnation d’un accusé », ajoute Vibert. « Donner son avis en honneur et conscience » : entre exigences professionnelles et impératif déontologique, le légiste d’aujourd’hui comme celui d’hier joue un rôle décisoire dans l’économie répressive du pouvoir judiciaire14.

            7Examinés au XXe siècle à l’institut médico-légal (« laboratoire » criminologique d’Edmond Locard15) et dans un cabinet médical, les lésions superficielles et profondes, les plaies, les ecchymoses, les traumatismes et les pathologies du corps autopsié, mais aussi les blessures du sujet vivant, sont mis en sens judiciaires. Ce matériel médico-légal permet de répondre aux questions précises du juge d’instruction et de la police. Visibles, ténues, microscopiques ou biologiques, les traces corporelles explicitent les conditions du travail, les formes individuelles et collectives de la violence interpersonnelle, la brutalité sexuelle, la cruauté des mauvais traitements familiaux, la radicalité morbide des conduites suicidaires, les conditions extrêmes du travail physique, mais aussi le dopage sportif et les addictions toxicologiques. L’expertise médico-légale, comme bilan anatomo-pathologique, étaie et affine l’enquête sur la mort suspecte d’un individu. Cette démarche est décisive lorsque l’origine du décès est ambiguë. Des lieux du trépas au tribunal, via l’institut médico-légal, des exhumations cadavériques à la rédaction du rapport, l’expert certifie les causes de la mort violente. Il relève sur le corps, en ses entrailles et dans le sang, toute trace qui la rend...
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